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Remise de cannabis en pharmacie  
 

Position de la Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse  

3.11.2022 (remplace le document de position de pharmaSuisse du 13.05.2016)  

  

pharmaSuisse salue les actions entreprises en faveur de la prescription et de la remise facilitées de 

cannabis médical. Cela constitue une avancée importante pour le traitement des patientes et patients 

gravement malades. Ces patients doivent pouvoir bénéficier d’un traitement adéquat avec un 

médicament optimal sur le plan galénique, sans devoir faire face à des complications administratives 

ou être réduits à agir dans l’illégalité.   

   

Contexte  

Le cannabis est utilisé depuis l’Antiquité pour ses vertus thérapeutiques et psychotropes. Ses nombreuses 

formes d’administration, composés et effets ont été étudiés de manière approfondie. Le cannabis est utilisé 

d’une part à des fins récréatives et d’autre part dans le traitement de certaines pathologies spécifiques, sous 

différentes formes galéniques. Il contient environ 400 substances. La substance psychotrope – le 

tétrahydrocannabinol (THC) – est la principale substance de la plante de chanvre. Par conséquent, seul le THC 

est soumis à la loi sur les stupéfiants (LStup). Les autres cannabinoïdes comme le cannabidiol (CBD) n’ont pas 

d’effets psychoactifs comparables et ne sont dès lors pas soumis à la loi sur les stupéfiants1. En Suisse, le 

cannabis à des fins récréatives fait l’objet d’une interdiction dans le cadre de la politique des quatre piliers 

inscrite dans la loi. Le 15 mai 2021, une modification de la loi sur les stupéfiants est entrée en vigueur. Elle 

autorise la réalisation d’essais pilotes avec remise de cannabis à des fins non médicales pour une durée 

limitée.  

 

L’utilisation de cannabis dans le cadre d’indications médicales reconnues a également longtemps été 

interdite ou soumise à une autorisation exceptionnelle. Cette situation a exposé tant les médecins 

prescripteurs que les pharmaciens impliqués dans la fabrication et la remise ainsi que les patients à divers 

obstacles légaux, juridiques et moraux, les réduisant parfois à agir dans l’illégalité. L’interdiction du cannabis 

à usage médical a été levée le 1er août 2022 et la prescription facilitée.  

 

Position et argumentation  

pharmaSuisse salue la décision de légaliser le recours au cannabis à des fins de traitement ou de 

soulagement des maladies graves en dépit de ou grâce à sa teneur en THC, substance contrôlée par la loi sur 

les stupéfiants (LStup). Si, à l’avenir, d’autres effets thérapeutiques du cannabis sont découverts et prouvés 

scientifiquement, il s’agira également d’exempter le cannabis des interdictions ou des contrôles pour 

permettre son utilisation à ces fins. Pour bon nombre de patients, le cannabis est le seul moyen de soulager 

les douleurs. Il s’agit de leur permettre d’y accéder en toute légalité et avec une charge administrative 

minimale. Comme toute plante médicinale, le cannabis contient une multitude de composés; dès lors, il est 

nécessaire d’en avoir la connaissance, d’être en mesure de contrôler sa qualité et de la préparer sous 

différentes formes galéniques pour répondre aux besoins des patients. Les pharmaciens disposent d’une 

formation optimale et peuvent assurer, en collaboration avec le médecin prescripteur, un traitement optimal 

pour le patient.   

 

Revendications  

pharmaSuisse plaide en faveur d’un accès facilité et non bureaucratique aux traitements médicamenteux à 

base de cannabis, centré sur les besoins des patients. Tout cela sans perdre de vue les enjeux thérapeutiques 

qui accompagnent l’utilisation de cannabis. Les pharmaciennes et les pharmaciens, spécialistes du 

médicament, doivent y jouer un rôle central.   

  

 
1 Office fédéral de la santé publique (OFSP): Office fédéral de la santé publique > Vivre en bonne santé > Addictions et santé. URL: 

www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/sucht-und-gesundheit/cannabis.html [29.09.2022]   

http://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/sucht-und-gesundheit/cannabis.html
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Cannabis à des fins non médicales  

pharmaSuisse est en principe favorable à la remise contrôlée de cannabis à des fins non médicales par les 

pharmacies dans le cadre d’essais pilotes faisant l’objet d’un suivi scientifique. pharmaSuisse salue le fait 

que les pharmaciens puissent intervenir en tant que professionnels dans l’accompagnement et le conseil 

aux consommateurs et aux personnes dépendantes dans le cadre des études socioéconomiques prévues. 

pharmaSuisse se prononcera définitivement sur les possibilités et la contribution des pharmacies à la 

remise contrôlée de cannabis à des fins non médicales une fois que les résultats des essais pilotes seront 

disponibles.  

  

Contact: publicaffairs@pharmasuisse.org    
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